
 Notes 31 décembre
  2016 2015
ACTIFS   
ACTIFS NON COURANTS   
Actifs immobilisés   
 
Immobilisations incorporelles  172 396 165 342
Moins : amortissements  (141 810) (120 049)
 4 30 586 45 293
Immobilisations corporelles  5 379 286 4 687 864
Moins : amortissements  (2 708 842) (2 540 699)
 4 2 670 444 2 147 165
Immobilisations financières 5 1 516 642 1 917 692
Total des actifs immobilisés  4 217 672 4 110 150
Autres actifs non courants 6 135 651 77 216
TOTAL DES ACTIFS NON COURANTS  4 353 323 4 187 366
ACTIFS COURANTS   
Stocks  2 385 518 2 308 086
Moins : provisions  (15 000) (15 000)
 7 2 370 518 2 293 086
Clients et comptes rattachés  6 250 406 4 139 578
Moins : provisions  (290 806) (193 513)
 8 5 959 600 3 946 065
Autres actifs courants 9 577 298 633 385
Liquidités et équivalents de liquidités 10 877 080 647 132

TOTAL DES ACTIFS COURANTS  9 784 496 7 519 668

TOTAL DES ACTIFS  14 137 819 11 707 034

 Notes 31 décembre
  2016 2015
Flux de trésorerie liés à l’exploitation   
 
Encaissements reçus des clients 27 15 587 416  15 882 466 
Sommes versées aux fournisseurs et à l’Etat 28 (11 784 152) (13 976 987)
Sommes versées au personnel et aux organismes sociaux 29 (2 104 690) (2 042 857)
Intérêts payés 30 (17 373) (140 727)
Impôts sur les bénéfices payés 31 (219 842) (244 817)

Encaissements au titre des activités de placement   -       -     

Flux de trésorerie provenant de (affectés à) l’exploitation  1 461 359  (522 922)
    
Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement   
 
Intérêts et dividendes reçus (*) 32 239 964  224 533 
Décaissements provenant de l’acquisition d’immobilisations 
corporelles et incorporelles 33 (751 362) (112 220)
Encaissements provenant de la cession d’immobilisations
corporelles et incorporelles 34 54 000  18 500 
Décaissements provenant de l’acquisition d’immobilisations financières   -      (46 330)
Encaissements provenant de la cession d’immobilisations financières 5 403 000  203 400 

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d’investissement  (54 398) 287 883 

Flux de trésorerie liés aux activités de financement    

Encaissements provenant de l’augmentation du capital   -      1 750 000 
Dividendes et autres distributions 35 (1 010 813) (785 198)
Remboursements des emprunts et dettes assimilées 12 (166 200) (157 907)
    
Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités de financement  (1 177 013) 806 895 
 
Incidences des variations des taux de change sur les liquidités
et équivalents de liquidités   

Variation de trésorerie  229 948  571 856 
    
Trésorerie au début de l’exercice  36 647 132  75 276 
    
Trésorerie à la fin de l’exercice  36 877 080  647 132 
 
(*) Classés en 2015 parmi les flux liés à l’exploitation   

 Notes 31 décembre
  2016 2015
PRODUITS D’EXPLOITATION   
Revenus 16 14 768 121 13 088 612
Autres produits d’exploitation 17 71 703 19 959 (*)

Production immobilisée  8 074 2 978
Total des produits d’exploitation  14 847 898 13 111 549
CHARGES D’EXPLOITATION   
Variation des stocks des produits finis et des encours 7 55 365  (50 387)
Achats consommés 18 7 952 950 7 935 423
Charges de personnel 19 1 980 387 1 731 442 (*)

Dotations aux amortissements et aux provisions 20 427 552 471 238
Autres charges d’exploitation 21 1 622 281 1 814 929 (*)

Total des charges d’exploitation  12 038 535 11 902 645
RESULTAT D’EXPLOITATION  2 809 363 1 208 904
Charges financières nettes 22 (17 373) (53 227)
Produits des placements 23 239 964 224 533
Autres gains ordinaires 24 60 477  13 120
Autres pertes ordinaires 25 (105 576) (24 479)
RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES AVANT IMPOT  2 986 855 1 368 851
Impôt sur les sociétés 26 (613 656) (249 004)
Contribution conjoncturelle 26 (198 720)  -
RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES APRES IMPOT  2 174 479 1 119 847
Affectation au compte spécial d’investissement  (360 000) (230 000)
RESULTAT NET DE L’EXERCICE  1 814 479 889 847
(Après affectation au compte spécial d’investissement)
Résultat par action 11 0,526  0,301

(*) Les données de 2015 ont été retraitées pour les besoins de la comparabilité (voir note 3.9) 

 Notes 31 décembre
  2016 2015
CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS    
CAPITAUX PROPRES    
Capital social  4 213 360 3 983 360
Prime d’émission  1 453 040 1 453 040
Réserves  1 198 336 1 183 944
Résultats reportés  170 547 91 764
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES AVANT RESULTAT DE L’EXERCICE  7 035 283 6 712 108
Compte spécial d’investissement  360 000 230 000
Résultat après affectation au compte spécial d’investissement  1 814 479 889 847
Résultat net de l’exercice  2 174 479 1 119 847
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES AVANT AFFECTATION 11 9 209 762 7 831 955
PASSIFS    
PASSIFS NON COURANTS    
Emprunts et dettes assimilées 12 64 089 58 410
Provisions pour risques et charges  188 777 211 000
TOTAL DES PASSIFS NON COURANTS  252 866 269 410
PASSIFS COURANTS    
Fournisseurs et comptes rattachés 13 3 105 674 2 489 215
Autres passifs courants 14 1 484 934 982 478
Concours bancaires et autres passifs financiers 15 84 583 133 976
TOTAL DES PASSIFS COURANTS  4 675 191 3 605 669

TOTAL DES PASSIFS  4 928 057 3 875 079

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DES PASSIFS  14 137 819 11 707 034

Etat de résultat (exprimé en dinars) 
Exercice Clos le 31 décembre 2016

Bilan au 31 décembre 2016 (exprimé en dinars)

Rapport général des commissaires aux comptes
Etats Financiers - Exercice Clos le 31 Décembre 2016

Etat de flux de trésorerie (exprimé en dinars) 
Exercice Clos le 31 décembre 2016

Meuble Intérieurs
Etats Financiers

Exercice clos le 31 décembre 2016Société Atelier du Meuble Intérieurs - SA
Z.I Sidi Daoud - La Marsa - Tunis

Messieurs les Actionnaires de la SOCIETE ATELIER DU MEUBLE intérieurs SA

En exécution du mandat de commissariat aux comptes qui nous a été confié par votre assemblée générale, 
nous avons l’honneur de vous présenter notre rapport sur le contrôle des états financiers de la SOCIETE ATELIER 
DU MEUBLEintérieurs SA pour l’exercice clos le 31 Décembre 2016, tels qu’annexés au présent rapport et faisant 
apparaître un total de bilan de D :14.137.819et un bénéfice net de D : 2.174.479, ainsi que sur les vérifications et 
informations spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles.

Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints de la SOCIETE ATELIER DU MEUBLEintérieurs SA 
comprenant le bilan arrêté au 31 Décembre 2016, ainsi que l’état de résultat, l’état de flux de trésorerie, et des 
notes contenant un résumé des principales méthodes comptables et d’autres notes explicatives.

Responsabilité de la direction dans l’établissement et la présentation des états financiers 

1.  La direction de la société est responsable de l’arrêté, de l’établissement et de la présentation sincère de ces 
états financiers, conformément au système comptable des entreprises. Cette responsabilité comprend : la 
conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère 
d’états financiers ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 
ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Responsabilité de l’auditeur

2.  Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous avons 
effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en Tunisie. Ces normes requièrent de notre 
part de nous conformer aux règles d’éthique et de planifier et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance 
raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les 
montants et les informations fournies dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de 
l’auditeur, de même que l’évaluation du risque que les états financiers contiennent des anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En procédant à ces évaluations, l’auditeur prend en compte le 
contrôle interne en vigueur dans l’entité relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers 
afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance. 

Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la 
présentation d’ensemble des états financiers.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Opinion

3.  A notre avis, les états financiers de la SOCIETE ATELIER DU MEUBLE intérieurs SA, annexés au présent rapport, 
sont réguliers et sincères et donnent, pour tout aspect significatif, une image fidèle de la situation financière de 
la société au 31 décembre 2016, ainsi que de la performance financière et des flux de trésorerie pour l’exercice 
clos à cette date, conformément au système comptable des entreprises en vigueur en Tunisie.

Vérifications et informations spécifiques

4.  En application des dispositions de l’article 266 (alinéa 1er) du Code des Sociétés Commerciales, nous 
avons procédé à l’examen de la sincérité et la concordance avec les états financiers des informations, d’ordre 
comptable, données dans le rapport sur la gestion de l’exercice. Les informations contenues dans ce rapport 
n’appellent pas, de notre part, des remarques particulières.

5.  En application des dispositions de l’article 19 du décret n° 2001-2728 du 20 novembre 2001, nous avons 
procédé aux vérifications nécessaires et n’avons pas d’observations à formuler sur la tenue des comptes en 
valeurs mobilières émises par la société eu égard à la réglementation en vigueur.

Tunis, le 27 avril 2017

FINOR
Mustapha MEDHIOUB


